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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
VIE ASSOCIATIVE 

INTEGRATION DU RESEAU D’APPUI A LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE GUID’ASSO 
LABELLISATION « ORIENTATION » 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est réuni à 

l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, 
Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane BÉNIS, 
Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, Mohammed DIABI, 
Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, Romain LANGLOIS, Hugo 
PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla HARDY, Jérémy PRÉVOST, 
Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Frédéric GAUCHÉ 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission 

Vien associative - Sport 

1 09.06.2026 2 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre N° délibération 

9 2026-48 

 

OBJET 
VIE ASSOCIATIVE – INTEGRATION DU RESEAU D’APPUI A LA VIE 
ASSOCIATIVE LOCALE GUID’ASSO – LABELLISATION « ORIENTATION » 

 
SM/JS 
 

 

 

 
Chers Collègues, 

 
Le réseau d’appui à la vie associative locale « Guid’Asso » a pour missions de répondre aux 

interrogations et problèmes de tous les types d’associations et de les accompagner dans leurs 
démarches.  

 
Fruit d’un travail de co-construction amorcé au plan national entre l’Etat et le Mouvement 

Associatif, le réseau « Guid’Asso » se déploie depuis 2022 dans l’Orne, sous l’impulsion d’une 
coordination bicéphale associant le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 
Sports (SDJES) à la Direction Fédérale Familles Rurales.  

 
Le réseau départemental rassemble Collectivités, structures porteuses d’une mission de service 

public, réseaux associatifs et associations d’éducation populaire, avec un objectif de maillage 
territorial permettant à chaque initiative associative d’avoir accès, en proximité, à une information 
fiable et un accompagnement personnalisé. 

 
Le réseau « Guid’Asso » est structuré à travers 4 niveaux de labellisation : 
 

- Orientation 
- Information 
- Accompagnement généraliste 
- Accompagnement spécialiste 

 
En candidatant au niveau de labellisation « Orientation », la Ville de Flers vise à structurer une 

nouvelle offre de service gratuite et accessible à l’ensemble des citoyens et des organisations 
associatives. 

 
Le cadre de référence du niveau de labellisation « Orientation » stipule une mission autour de 2 

axes : 
 

 L’accueil : avoir un lieu ouvert et accessible à tous qui soit un relais de proximité offrant 
écoute active et bienveillante 

 
 L’orientation : faciliter la mise en relation avec les structures du réseau « Guid’Asso » 

susceptible de fournir un accompagnement personnalisé en fonction des besoins 
identifiés 

 
En cas de labellisation, la Collectivité devra s’engager à : 
 

 Signer la charte du réseau « Guid’Asso ». 
 Assurer la promotion du réseau auprès du grand public et des associations locales. 
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 Organiser un espace d’accueil clairement identifié. 
 Identifier une personne référente chargée de la mission « Guid’Asso – Orientation ». 
 Participer aux réunions départementales organisées dans le cadre de la vie du réseau. 

 
 

Considérant que le mouvement associatif constitue une richesse pour la commune, sa cohésion 
et son développement, et que le territoire de l’agglomération ne dispose actuellement d’aucune 
structure labellisée,  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - APPROUVER  La candidature de la Ville de Flers en vue d’intégrer le réseau 
Guid’Asso en tant que point d’orientation, dans le respect du cahier 
des charges afférant à ce niveau de labellisation, 

 
2 - AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer la charte du réseau 

d’appui à la vie associative locale ainsi que tout document relatif à 
cette labellisation. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
     La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 

 




